
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avocat collaborateur / Avocate collaboratrice en Droit de la famille et du 
patrimoine – RENNES (2 postes à pourvoir) 

Le cabinet ARES recrute deux avocats collaborateurs libéraux à temps plein, pour intégrer 
au plus vite son pôle Droit de la famille et du patrimoine. 
Vous intégrerez le pôle droit de la famille et du patrimoine du cabinet ARES, placé sous la 
responsabilité de Maître Sonia LEVREL, avocate spécialiste en Droit de la famille et des 
personnes. 
 
Ces deux postes sont ouverts en raison du départ de 2 collaboratrices en poste pour cause 
d’installation à leur compte. 
 
FORMATION REQUISE : 

▪ Formation d’aptitude à la profession d’avocat - Titulaire du CAPA 
▪ Une expérience et/ou un intérêt affirmé pour le droit de la famille et des personnes sont 

souhaités 
▪ Permis B obligatoire (déplacements pour audience et expertise) 

 
MISSIONS ET FONCTIONS PRINCIPALES : 

▪ Intervention aux rendez-vous clients et audiences 
▪ Recherches juridiques et rédaction d’actes 
▪ Traitement autonome des dossiers avec le concours de l’associé et des assistantes 

(Le pôle Droit de la famille du cabinet ARES est actuellement composé d’un avocat associé et 
de deux assistantes.) 
 
MODALITES : 

▪ Contrat de collaboration libérale à temps plein 
▪ Démarrage dès que possible 
▪ Poste basé sur le site de Rennes, à côté de la cité judiciaire 
▪ Rémunération selon expérience, primes possibles 

 
PROFILS RECHERCHES : 

▪ Un avocat collaborateur / une avocate collaboratrice libéral(e) à temps plein, à durée 
indéterminée, avec une à deux années d’expérience 

▪ Un avocat collaborateur / une avocate collaboratrice libéral(e) à temps plein, à durée 
indéterminée – débutant(e) accepté(e) 

 
Pour découvrir notre cabinet : Un cabinet pluridisciplinaire, jeune et dynamique avec des cours 
sportifs offerts et le métro pour venir. 

     https://www.ares-avocats-rennes.com/ 

 
Pour postuler : 
 

       s.levrel@aresavocats.com 

https://www.ares-avocats-rennes.com/

